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D kCISION DCC 13-165 

DU 14 NOvEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 14 janvier 2013 enregistrée à son 
Secrétariat le 15 janvier 2013 sous le numéro 007 5 / 009 / REC, 
par laquelle Monsieur Toussaint KPADONOU forme un « recours 
en inconstitutionnalité contre les Décisions n ° 009-
12 /UAC /CUSE/S et n° 010/UAC/CUSE/S du 29 décembre 2012 
pour violation des dispositions des articles 34 et 35 de la 
Constitution du 11 décembre 1990 et pour le non-respect des 
principes du contradictoire, enfin pour violation des droits 
fondamentaux et Libertés publiques reconnus par la Loi 
Fondamentale du 11 décembre 1990 » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 
VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Zimé Yérima KORA-YAROU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « .•• Le jeudi 27 décembre 
!(2012, dans une irrégularité parfaite, se sont déroulées les 




















